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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°15-2026   
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
Le mercredi 13 mai 2026 à 17h30, le comité syndical s’est réuni à la Ferme Guilhembaqué de LAROIN, 
sous la présidence de Jean-Marc DENAX 

 
Date de la convocation : 05 mai 2026 

 
Etaient présents (25 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

ANNETTE Thierry Titulaire 

CAZENAVE  Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

LEENKNEGT Virginie Titulaire 

MENGEOLE Sandrine Suppléante 

MORLAS Claude Titulaire 

PEREZ Jean-Marc Titulaire 

 POURTAU Xavier Titulaire 

 SETIER Jean-Claude Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

POUSTIS  Henri Suppléant 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAMY Gilles Titulaire 

CANTON Marc Titulaire 

LAFFITTE  Jean-Jacques Titulaire 
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ZEVACO  Guillaume Suppléant 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 

BORDE-BAYLACQ Claude Titulaire 

SOUSBIELLE  Henri Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMÉRATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
LAFFORGUE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE  Patrice Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT  Bernard Titulaire 

 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (6 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BURON  Patrick Titulaire 

NE  Marie-Claire Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

DEARY Lindsey Titulaire 

LAPLACE Jean-René Titulaire 

MIRASSOU Jean-Claude Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
LADESBIE Jean-Marc Titulaire 

 

 

Etaient absents ou excusés (9 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BURON  Patrick Titulaire 

NE  Marie-Claire Titulaire 

SUREAU Frédéric Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

DEARY Lindsey Titulaire 

LAPLACE Jean-René Titulaire 

MIRASSOU Jean-Claude Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CHANGEAT Yves Titulaire 

LADESBIE Jean-Marc Titulaire 
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VIGNAU-

LOUSTAU 
Jean-Marc Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT-BEARN 

DOUS-BOURDET-

PEES 
Jean-Christophe Titulaire 

 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Nadège BERGÉ – 

Responsable administratif et financier, Daniel GOMES - Technicien GeMAPI, Eric LOUSTAU – 

Ingénieur eau et milieux aquatiques, Célia MARCHAND – Animatrice prévention des inondations, 

Henri PELLIZZARO - Directeur, Sébastien PIETS – Technicien GeMAPI, Constance XERRI – chargée 

d’opérations prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Monsieur Jérôme LAFFORGUE 

Objet : Désignation des membres de la commission d’appel d’offres 
 
Le Président expose que le Syndicat doit élire la commission d’appel d’offres (CAO), commission 
obligatoire au titre des articles L.1414-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
La CAO est exclusivement compétente pour donner un avis sur l’attribution des marchés publics 
passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux 
seuils européens et pour émettre un avis sur les projets d'avenant aux marchés publics 
susmentionnés entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 %.  
 

Il indique qu'il convient d'élire les membres de l’Assemblée appelés à siéger à la commission d'appel 
d'offres.  
 
La commission se compose :  

- du Président du Syndicat (ou son représentant en cas d’absence) – Président de la Commission ; 
- de cinq membres du comité syndical élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste  

 
Il invite en conséquence ses collègues à déposer sur le bureau les listes des candidats à l'élection à 
la commission d'appel d'offres.  
Enfin, s’agissant du fonctionnement de cette commission, les textes ne font que prévoir les règles 
de quorum.  
Il propose donc les règles suivantes de fonctionnement : 

 

- la commission sera convoquée avec un délai franc minimal de 3 jours ; 
- la convocation comprendra un ordre du jour succinct, la date et le lieu de la réunion. 

Elle sera adressée par courriel aux membres sauf si ceux-ci sollicitent par écrit de 
recevoir leur convocation en version papier en précisant l’adresse ; 

- les séances ne seront pas publiques ; 
- le Président de la commission aura une voix prépondérante en cas de partage égal 

des voix ;  
- les modalités de vote seront les modalités ordinaires (pas de vote secret ni public ; 

vote à main levée) ; 
 

Est rappelé que : 
 

- la teneur des échanges et les informations données pendant les réunions sont 
strictement confidentielles ; 

- les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux délibérations 
lorsqu’ils ont un intérêt personnel, direct ou indirect à l’affaire qui en est l’objet. Dans 
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le cas où un membre est intéressé à un dossier, il doit se faire remplacer par un 
membre suppléant. 

 

L’Assemblée, ouï l'exposé du Président, 
 

PROCÈDE à l’élection des membres de la commission d'appel d'offres.  

Une seule liste a été déposée. Il s’agit de la suivante : 

- Titulaire 1 : M. ARRIAU Philippe 
- Titulaire 2 : M. CANTON Marc 
- Titulaire 3 : Mme LEENKNEGT Virginie 
- Titulaire 4 : M. SOUSBIELLE Henri 
- Titulaire 5 : M. DUPONT Bernard 

 

Le Président donne lecture de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

transposable aux structures intercommunales, qui dispose que « Si une seule candidature a été 

déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes 

extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent 

effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire. » 

En application de ces dispositions, les personnes ci-dessus sont nommées membres de la commission 

d’appel d’offres. 

L’Assemblée prend acte de ces nominations. 

PRÉCISE  que les modalités retenues pour le fonctionnement de la commission d’appel d’offres 

sont les suivantes : 

- la commission est convoquée avec un délai franc minimal de 3 jours ; 
- la convocation comprend un ordre du jour succinct, la date et le lieu de la réunion. Elle 

est adressée par courriel aux membres sauf si ceux-ci sollicitent par écrit de recevoir 
leur convocation en version papier en précisant l’adresse ; 

- ses séances ne sont pas publiques ; 
- le Président de la commission a une voix prépondérante en cas de partage égal des 

voix ;  
- les modalités de vote sont les modalités ordinaires (pas de vote secret ni public ; vote 

à main levée) ; 
- les membres de la commission s’obligent à respecter la confidentialité des échanges 

et des informations communiquées lors des réunions de la commission ; 
- les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux délibérations lorsqu’ils 

ont un intérêt personnel, direct ou indirect, dans l’affaire qui en est l’objet et doivent, 
dans ce cas, se faire remplacer par un membre suppléant. 

 

 

Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme        Le Président 

      
Jean-Marc DENAX 


